
 
M. le Ministre,  

A l’approche de la sortie de la circulaire concernant les mutations 2006, nous, personnels 
titulaires sur zone de remplacement ou les soutenant, demandons : 

 
l’égalité avec nos collègues postes fixes en ce qui concerne les bonifications (à 

affectation dans un même type d’établissement, bonification égale) 

 
le maintien des points TZR acquis, que le projet de circulaire mutation 2006 

prévoit de supprimer de façon rétro-active, au mépris des principes du droit français. 

 

le retour de bonifications pour tous les TZR, afin de compenser la pénibilité 
spécifique des missions de remplacement.  

NOM, prénom Signature NOM, prénom Signature 

                                                                       

A retourner à SNES Versailles, 13 bis rue Beccaria, 75 589 PARIS cedex 12 


